
NON-OPPOSITION 

\•/attre/os 
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A UNE DECLARATION PREALABLE - CONSTRUCTIONS. 

TRAVAUX. INSTALLATIONS ET AMENAGEMENTS NON 

SOUMIS A PERMIS 

DÉLIVRÉE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE 

DESCRIPTION DE LA DEMANDE 

Dossier déposé incomplet le 24 octobre 2023, complété le 10 
novembre 2023 

Par : La SAS Les Piscines de la Pévèle 
représentée par i\ [onsieur Jean-Charles 
Van<levoorde 

Demeurant à : 33 me de la Plaine 

Pour: 

Sur un 

terrain sis : 

Le Maire, 

592-+2 Cr\PELLE-E -PEVELE 

Consm.1ction d'une piscine. 

12 Square du Président Sah-ador .-\llende à 
\'CATTTŒLOS 

Cadastré : BPl 90 

Vu la Déclaration préalable susvisée, 

référence dossier 

N° DP 059650 23 00254 

Surface plancher 
existante : 

Surface plancher créée : 

Surface plancher 
supprimée: 

Destination : Habitation

Vu le Code de l'Urbanisme, notamment ses articles L. -t21--t et R. 42l-9 et sui,�ants et R.421-17, 
Vu le Plan Local <l'Urbanisme de la !\létropole Européenne de Lille en ,·igueur, 

Vu l'article L. 621-31 du Code du Patrimoine sur les !\fonuments Historiques, 

m2 

Vu l'a,·is de la Di.rection Régionale des Affaires Culturelles des Hauts-de-France - 1\rchitecre des Bâtiments de 
f-rance en date du 25 octobre 2023,

ARRETE 

ARTICLE u. IQUE: Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable décrite dans la demande sus,·isée. 

Le projet est susceptible d'être soumis à la Taxe <l'Aménagement, il ,�ous apparùenr de procéder à w1e déclaration 
auprès des services fiscaux, dans les 90 jours suivant l'achèvement de la construction, sur l'espace sécurisé du site 
w,vw.impots.gom·.fr via le sen-ice « Biens immobiliers>>. 
Il faudra également déposer obligatoirement la Déclaration :\rrestant l'.·\chè,emenr et la Conformité des TraYaux 
(DAACT) en mairie. 

Fait à \'Catcrelos, le 22 no,·embre 2023 

Le Maire, 

Pour le Maire, 

, 
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